
 
 

 
15 112 18 

 

 

 

 

 

 

OBSTRUCTION PARTIELLE DES VOIES AERIENNES 

 

 

 

A Les signes :  

  La victime peut parler ou crier ; 
  La  victime tousse vigoureusement ; 
  La victime respire, parfois avec un bruit surajouté. 

Cause :  

L'obstruction se produit lorsque la personne est en train de manger ou, s'il s'agit d'un enfant, de jouer avec un 
objet qu'il a mis dans la bouche. 

 

B Principe d'action :  

  EMPECHER TOUTE AGGRAVATION 

CONDUITE A TENIR 

2   

  Installer la victime dans la position où elle se sent le 
mieux 

1   

  NE JAMAIS PRATIQUER DE TECHNIQUE DE 
DESOBSTRUCTION 

4  

  Demander un avis médical et appliquer les consignes 

3   

  Encourager à tousser 

5   

  Surveiller attentivement la victime 


